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Le Conseil synodal décide l'ouverture d'une enquête 
 
 
Le Conseil synodal des Eglises réformées Berne-Jura-Soleure a décidé ce jour d'ou-
vrir une enquête pour clarifier le bien-fondé ou non des accusations portées par 
différents médias à l'encontre de la pasteure Christine Dietrich, de la paroisse de 
Siselen-Finsterhennen. Un bureau d'avocat bernois va être chargé d'établir avec 
toute l'objectivité requise la vérité des faits et de mettre en évidence d'éventuelles 
accusations injustifiées. L'ouverture d'une enquête permet de garantir la présomp-
tion d'innocence de la personne incriminée.  

L'attitude des Eglises réformées Berne-Jura-Soleure vis-à-vis des religions non-
chrétiennes est clairement formulée dans le règlement ecclésiastique et dans le rè-
glement de service pour pasteures et pasteurs et engage l'ensemble de l'Eglise. Les 
Eglises réformées Berne-Jura-Soleure s'opposent résolument à toute atteinte à la 
dignité des autres religions et entretiennent avec elles des relations empreintes de 
respect mutuel et d'ouverture au dialogue.  

Les résultats de l'enquête sont attendus d'ici à la fin novembre. 

 

Pour toute question: pasteur Andreas Zeller, 031 370 28 28, président du Conseil 
synodal 

 


